
PV conseil d’administration 
du 26 Mai 2026

Présents     :   ARNAIZ Chantal, CAUDAL Vivien, DUPEYROUX Marie-Françoise,  GONDINET Gabrielle, MAINAR Charles, 
PHILIPPE Nathalie, SOLOMIAC Jacques, VERGNOLLE MAINAR Christine

Excusés : POURCELLIE Alexandra, VILLERET Françoise

1. Ordre du jour

Voici les  sujets à l’ordre du jour d’aujourd’hui :

 Rapport moral

 Rapport financier

 GAS

 Avenir du jardin

2. Quelques informations

Contact avec la Mairie

 Une rencontre avec le Maire est à l’ordre du jour, une demande de rendez-vous sera faite.  

 Marie Françoise se charge de contacter Madame Busardo pour faire le point sur les subventions de la mairie 
prévues pour 2026 (3000€ demandés pour RESPECTS Occitanie).

A propos du Conseil d’Administration

 Il y a actuellement 14 Administrateurs, en principe élus pour 2 ans. Un courrier leur sera envoyé pour savoir 
s’ils souhaitent continuer ou non.

 En principe, le statut prévoit :

o Un nombre d’administrateurs entre 3 et 10.

o Une obligation de participer aux Conseils d’Administration  : « Tout membre du conseil qui, sans 
excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme démissionnaire. » 
(article 13 des statuts).

Assemblée générale

Elle est programmée pour le 13 Juin prochain, au domaine de Candie et sera suivie d’une visite du Parc (à confirmer), 
avec quelques animations.

Nous sommes donc à la recherche d’un botaniste, qui pourrait nous aider, à minima pour l’identification de 8 à 10 
arbres.

A la suite de cette Assemblée générale, un Conseil d’Administration est à prévoir pour élire un nouveau bureau.

A noter que le Conseil d’Animation du 11 Juin est annulé du fait de sa proximité avec l’AG.

3. Rapport moral

Le président actuel souhaiterait « lever le pied », voire ne plus se représenter et souhaiterait la création d’un « noyau 
participatif ».

Le fonctionnement du bureau pourrait être revu. L’un des bénévoles ayant des compétences sur le plan 
juridique (Mathis) sera sollicité pour nous aider sur ce sujet.

Notre président est aussi au Conseil d’Administration du CCAS et aurait souhaité que ce soit un noyau de 3 personnes 
plutôt qu’une seule (proposition refusée par le CCAS).

Concernant les 3 pôles activités de RESPECTS :

• Livres => stoppée

• GAS => fait l’objet d’un paragraphe indépendant

• Jardin => ci après

Jardin

Les visites scolaires et la fête des plants ont été de belles réussites.

Les ateliers du samedi sont plus performants que ceux du Mardi.

La pépinière va être supprimée car elle demande trop d’entretien, notamment en termes d’arrosage pendant les 
périodes chaudes.
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4. Rapport financier

Sur l’exercice 2025, une perte de 1000€ a été enregistrée, principalement due à l’absence de subvention.

A noter une absence de dynamisme pour les recherches de subventions.

Celle de la Caisse d’Epargne a été consommée pour un tiers en 2025, le reste étant reporté sur l’exercice 2026.

L’exercice sur l’activité GAS est à l’équilibre. Elle se doit de respecter la règle des 3 P ( pas de Profit, pas de Publicité, 
Public adhérents exclusivement …). A signaler qu’il n’y a plus de retard de règlement, grâce au système de paiement 
mis en place et aux relances.

Les adhésions ont rapporté 1800€ et les dons 369€.

Le coût de la « Fête des Plants » 2026 est en diminution, par rapport à celle de l’exercice 2025.

Lors des prochaines relances d’adhésion, une campagne spécifique de dons est à mettre en place eu égard au rescrit 
fiscal du 16 mars 2021.

5. GAS

Dysfonctionnements au niveau du transport, principalement pour les commandes importantes.

A signaler cependant que les demandes de renfort pour les distributions ont été efficaces. Plusieurs personnes se sont 
portées volontaires ces derniers mois.

Par contre, il est à signaler que les adhérents se doivent de respecter ces dates de distribution, par respect pour les 
bénévoles qui en ont la charge

4. Avenir du jardin

La principale inconnue reste un potentiel déménagement du jardin.

Pour rappel, une convention avait été signée pour l’occupation du Relais Solidaire jusqu’en 2028, révocable à 
tout moment.

Une entrevue avec le Maire est donc à prévoir rapidement.

A titre d’information

• Les visites du jardin par les écoles se font dans le cadre du PEAC.

• Marie Françoise a contacté Jardiland pour récupérer gratuitement des invendus (plantes potagères, sacs 
éventrés, …) pour un montant de prix d’achat d’environ 500€. 

Désormais, chez Jardiland, une réduction de 20 % sera appliqué pour les achats de RESPECTS Occitanie.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.

                                                                                               A Cugnaux, le 30 Mai 2026,

                                                                                                La secrétaire, 
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